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Gen e v i è v e  Pey ra rd
Maire de 

Saint-Georges-les-Bains

ÉDiTO
Bonjour à toutes et à tous,
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L'été est là et de nouvelles opportunités se présentent pour notre commune ! Ce printemps a été
riche en événements : brocante, animations diverses, concerts, fête de la musique... Profitons-en pour
nous retrouver et partager des moments de convivialité et du bien vivre ensemble.

Merci à nos associations, l’association des parents d’élèves, l’association Autrefois Saint Georges, le
café associatif, le comité des fêtes, la MJC-CS 3 Rivières pour les différentes animations programmées
tout au long de l’année pour animer notre village. Je remercie également toutes les associations qui
participent à la journée familiale en septembre.

Merci également à l’équipe de la bibliothèque qui organise des après-midis et des soirées à thème
(journées du patrimoine, nuit de la lecture...).
 Le déménagement prochain de notre bibliothèque dans un espace plus confortable, plus convivial et
plus fonctionnel va nous permettre de mieux répondre à vos besoins en créant un lieu dédié à la
connaissance et à la culture.

Nous avons poursuivi nos réunions de quartier sur Châteaurouge avec un travail collaboratif avec les
habitants pour réfléchir aux futurs aménagements des espaces publics, aires de jeux et de loisirs. 

Côté projets, nous continuons à travailler sur l'amélioration de nos infrastructures et l'embellissement
de nos espaces publics comme ceux évoqués ci-dessus. Votre participation et vos suggestions sont
toujours les bienvenues !

Nous sommes ravis d'annoncer la fin des travaux de rénovation de l'école maternelle ! Les enfants, les
enseignants et l’ensemble du personnel sont installés depuis le mois de mars ! Ce projet ambitieux
visait à offrir un environnement moderne, plus stimulant, mieux adapté aux besoins des enfants. Cela
permet aussi d’accueillir les élèves dans de bonnes conditions avec des équipements pédagogiques
évolués, favorisant ainsi une meilleure éducation et une atmosphère d'apprentissage sûre et saine.
Cette réalisation a été faite avec des installations adaptées pour le bien-être de nos enfants. 
Nous souhaitons exprimer notre profonde gratitude à toutes les personnes ayant participé au succès
de ce projet. Nous remercions tout particulièrement les professionnels, dont l’engagement a été
essentiel, ainsi que les services administratifs et techniques de notre commune pour leur précieuse
collaboration et leur investissement. Nous adressons également nos sincères remerciements aux
enseignants et aux parents d’élèves pour leur patience et leur soutien tout au long de cette aventure.
Nous sommes convaincus que cette nouvelle école maternelle contribuera à offrir une éducation de
qualité à nos petits citoyens. 
Une journée portes ouvertes aura lieu le samedi 12 juillet, de 9h00 à 15h00. À cette occasion, l’équipe
municipale sera heureuse de vous accueillir et de vous faire découvrir les locaux.
Félicitations à toutes et tous pour cette belle réalisation !

Fin Août démarreront les travaux du séparatif des eaux pluviales et des eaux usées Montée du Serre
et Rue de la Calade. Le centre du village sera quelque peu perturbé et nous remercions les riverains
pour leur patience et leur compréhension pendant ces trois mois de travaux. Une réunion publique
sera organisée prochainement pour les riverains concernés. 
 
Merci de votre confiance et en attendant de vous retrouver au cours de l’une ou l’autre des
animations, je vous souhaite un bel été. 

Geneviève Peyrard 
 
 
 



Une rose un espoir

Les nuits de la lecture Carnaval

Voeux 2025 Une naissance Une essence

RETOUR EN IMAGES

Réunion publique sur les
parcours de randonnées
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Spectacle “Ma mamie m’a dit”  
Compagnie La panthère noire

Exposition sur la paléographie 

Spectacle musical 
Peluches en ribambelle 

Réunion de quartier Pique-nique du CCASKermesse
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VIE MUNiCiPALE

Travaux

Défibrillateurs

Pour garantir la sécurité de tous, la commune a installé
plusieurs défibrillateurs automatisés externes (DAE) à des
emplacements stratégiques et accessibles. Ces appareils
permettent d’intervenir rapidement en cas d’arrêt
cardiaque et peuvent sauver des vies. Voici la liste des
emplacements où vous pouvez trouver un défibrillateur
dans le village :

À l’intérieur de la salle de Châteaurouge
Au boulodrome de Châteaurouge
Au Citypark
À l’intérieur de la maison communale
À la mairie
À l’école élémentaire Lucien Roux
À l’école maternelle Blanche Peyron
Au chemin du rond-point  (zone commerciale)

Les défibrillateurs sont accessibles même sans formation
préalable : il suffit de suivre les instructions vocales de
l’appareil pour porter secours efficacement.

Où se trouvent les défibrillateurs dans notre village ?

Réaménagement et goudronnage Rue des
Lavandières

Elagage Rond Point 
Porte de Cholet

Chemin en béton 
Impasse du Prieuré

Eclairage solaire 
Raccourci de Saint Georges

6

https://www.canva.com/design/DAGjp0b865E/lnaOPidlP0KqZcT9v-7HSQ/edit?utm_content=DAGjp0b865E&utm_campaign=designshare&utm_medium=link2&utm_source=sharebutton


CMJ

SFR déploie son pylône malgré l'opposition municipale

Les travaux au rond-point de Cholet sont désormais terminés. Une antenne relais 5G pour l’opérateur
SFR a été installée. Cette infrastructure, un pylône treillis de 30 mètres de haut, suscite la controverse.

La municipalité a exprimé son désaccord dès la connaissance du projet et a refusé le permis de
construire. Cependant, SFR a entamé une procédure de référé et a obtenu gain de cause auprès du
tribunal administratif. La commune a donc été contrainte d'autoriser la construction sans délai, et les
tentatives de négociation avec l'opérateur n'ont pas abouti.
Le terrain sur lequel l’antenne est installée est une propriété privée appartenant à SFR, qui dispose
légalement du droit d’y implanter son équipement. Plusieurs sites alternatifs ont été proposés par la
municipalité, mais ils ont été rejetés par SFR en raison de critères techniques non remplis : couverture
réseau insuffisante et nombre d’habitants desservis trop faible pour justifier l’investissement.

Malgré son opposition initiale, la commune devra donc prochainement constater l'amélioration de la
couverture téléphonique de SFR sur ce secteur.

Antenne 5 G

Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) a récemment organisé une visite à la pépinière de l’arbre local
située dans notre belle commune. Malgré les conditions météorologiques peu clémentes, nos jeunes
élus ont montré un grand enthousiasme et ont bravé le mauvais temps pour cette sortie éducative.
 
Lors de cette visite, les enfants ont eu l’opportunité de découvrir le cycle de vie des plantes. Ils ont
appris à comprendre comment une simple graine peut évoluer et devenir un majestueux arbre. Cette
expérience leur a permis de mieux appréhender la nature et l’importance de la préservation de notre
environnement. 
Nos jeunes ont également eu la chance d’observer de près plusieurs variétés d’arbres présentes à la
pépinière. Parmi ces arbres, ils ont découvert le micocoulier, le noisetier, et l’érable de Montpellier.
Les enfants ont pu poser de nombreuses questions à Arij et son équipe, qui ont partagé leur passion
et leurs connaissances avec enthousiasme.
 
 Les enfants ont ensuite participé à une activité sur le thème "Qui habite ma haie?".
Cette expérience leur a permis de découvrir que les arbres et arbustes ne sont pas seulement des
éléments de la nature, mais aussi des sources précieuses de nourriture et d'abri pour les oiseaux, les
animaux et même les insectes.
 
Nous avons passé un bon moment, et les enfants étaient ravis de cette découverte. Ils ont appris à
observer et à apprécier la biodiversité qui nous entoure, ce qui est essentiel pour leur compréhension
et leur respect de l'environnement. 
Nous tenons à remercier tous ceux qui ont contribué à la réussite de cette visite, ainsi que les jeunes
élus pour leur engagement et leur curiosité. Cette sortie est un bel exemple de l’importance de
l’éducation environnementale et de la sensibilisation des jeunes générations à la préservation de la
biodiversité.

7



VIE SCOLAIRE

Mobilité 
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Les panneaux de signalisation pour le raccourci de Saint
Georges vont bientôt être installés. Un éclairage solaire avec
détecteur de présence a également été installé sur le site. Ce
système permet un éclairage automatique et économique, qui
s’active uniquement en cas de détection de mouvement,
assurant ainsi sécurité et confort tout en limitant la
consommation d’énergie. 
Ce projet s’inscrit dans une démarche plus large visant à
sécuriser les piétons en créant une voie protégée entre le
chemin de Taillac et le raccourci. À terme, il permettra aussi
de rejoindre Blod et la ViaRhôna, facilitant ainsi les
déplacements doux.

Raccourci de Saint Georges : Signalétique et Aménagements 



Grâce à ces outils simples et ludiques, les élèves ont continué à s’initier au codage en réalisant des
programmes permettant de tracer des figures géométriques, de résoudre des défis de
programmation ou encore de réaliser des déplacements sur une piste thématique.
Ce travail a été très apprécié par les enfants et ,peut-être même, aura-t-il suscité quelques vocations ?

Du 6 février au 14 mars, à raison d’1h30 par
semaine, les élèves de CE2-CM1-CM2 des
classes de Mmes Blachère et Maisonnas ont
bénéficié d’ateliers encadrés par deux
étudiants de l’école d’ingénieurs ESISAR. Ils ont
découvert, avec eux, les bases de la
programmation informatique.
Les élèves de CM1-CM2 de Mme Maisonnas
ont poursuivi ce travail tout au long des mois
de mars et avril. Grâce à 4 robots mis à
disposition de l’école pendant cette période,
et, à raison d’une séance par semaine, les
élèves ont pu poursuivre leurs apprentissages. 

Le lundi 19 mai 2025, les classes de Mmes
Maisonnas et Blachère ont bénéficié d’une
intervention de la Croix Rouge. Les enfants
ont tout d’abord eu une présentation de
l’association (son histoire, ses principes, ses
missions). Ensuite les enfants ont été
sensibilisés aux comportements à avoir face
à un accident : Protéger-Appeler-Secourir.
Pour finir, ils ont appris les gestes de
premiers secours afin de savoir réagir
efficacement en cas d’accident (position
latérale de sécurité, massage cardiaque et
prise de connaissance d’un défibrillateur
cardiaque). Tous les élèves ont ainsi validé
leur diplôme Initiation aux premiers secours.
 

Premiers secours

Des robots à l’école

Végétalisation des cours d’école
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Au 31 décembre 2024 le club avait près d’une centaine d’adhérents et plus d’une vingtaine de
pontons étaient affectés. 
Outre cette activité, le club est également centre de formation agréée pour la délivrance de tous les
permis plaisance (eaux intérieures, côtier et extension, hauturière). Bon an mal an, une vingtaine de
permis sont délivrés annuellement. Les dernières sessions se sont tenues le 26 avril pour le permis
côtier et le 2 juin pour le permis eaux intérieures.
Bien évidemment un programme d’activités très variées est proposé aux adhérents (sorties
nautiques, visites, perfectionnement, journées travaux et repas conviviaux).

Par ailleurs le club poursuit son implication dans la vie des communes en participant aux
évènements locaux. Cette année deux partenariats nouveaux ont été noués avec l’AAPPMA La Truite
de l’Embroye et la MJC Centre Social 3 rivières .
Enfin le club espère que le projet de rénovation du port, porté par la communauté de communes
Rhône Crussol, sera lancé avant la fin de la mandature en cours soit printemps 2026.

LE MOT DES ASSOCATIONS

Même si cela est mal connu, Saint-Georges-les-Bains
dispose bien d’un port sur la rive droite de l’Embroye.
Il est géré depuis plus de 50 ans par le Club
motonautique de Charmes / Saint Georges, installé à
proximité du camping de Charmes-sur-Rhône.

Club motonautique 

contact@clubmotonautique.fr

Tennis Padel Club

Le Tennis Padel Club Charmes / St Georges vous
accueille sur ses deux sites. Ainsi, vous trouverez à
Saint-Georges-les-Bains deux terrains avec vue
panoramique sur la vallée, et à Charmes-sur-Rhône,
dans le complexe sportif, deux terrains de tennis,
un club-house bien équipé et deux nouvelles pistes
de padel.

Charmes-sur-Rhône

Saint-Georges-les-Bains

École de tennis : Située à Charmes, nous
proposons des cours de 17h à 21h15 avec des
créneaux adaptés aux enfants dès 3 ans et aux
adultes. 

Les séances, animées par Julien Steinmann,
moniteur diplômé, sont adaptées à tous les
niveaux, du débutant au compétiteur. 

Des stages mêlant tennis et activités ludiques sont
aussi proposés pendant les vacances scolaires.
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La nouvelle activité padel connaît un véritable essor avec de
nombreux projets en cours et des tournois organisés
régulièrement pour dynamiser la pratique. Pour tout
renseignement ou pour réserver une piste, les intéressés sont
invités à se référer aux contacts indiqués dans l’encart “Contact”
dédié.

Tous les samedis matin il y a club canin ! Le but du club est de socialiser les chiens entre eux et de
faire des activités avec eux : éducation, agility, hoopers, mantrailing et parfois une balade collective. 

L'éducation (pour chiots et chiens adultes) se fait en cours collectif, en un ou plusieurs groupes.
Nous n'utilisons plus les outils coercitifs (collier étrangleur etc.). Il existe des méthodes (depuis des
décennies) pour obtenir et renforcer les comportements souhaités sans faire mal ou peur au chien,
et c'est d'autant plus bénéfique pour la relation avec lui.

L'agility se déroule sur un terrain de 40m par 20m. Le but est de guider son chien à travers un
parcours d'obstacles (haies, passerelle, balançoire, slalom....). C'est un sport canin qui se fait en
liberté, et donc l'humain doit se débrouiller sans l'aide de la laisse pour garder l'attention de son
chien et rester ensemble sur le parcours. Le sport doit être un plaisir et donc l'humain apprendra à
motiver son chien et à le récompenser pour un travail bien fait.

Instagram @
tc_st_georges_charmes

Depuis cette saison, tous les deuxièmes vendredis soir de chaque
mois sont consacrés à une animation ouverte à tous (plus d’infos
sur les réseaux sociaux).

Animations et compétitions : De nombreux licenciés participent
aux championnats régionaux et départementaux organisés par la
ligue et le comité. Le calendrier 2025 inclut un tournoi interne, deux
tournois multi chances en mars et mai, et le grand tournoi de fin de
saison (14 juin - 6 juillet), moment fort du club mêlant sport et
convivialité.

07.43.29.22.79

Facebook @
TPCCharmesStGeorges

tc.stgeorges.charmes@
gmail.com

Le club canin Club Canin Saint Georges les Bains

Chemin des Sources, ViaRhôna,
 07800 Saint-Georges-les-Bains

clubcanin_stgeorgeslesbains
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La Pétanque des 2 Chênes est heureuse d’ouvrir ses portes à tous les amateurs de pétanque, quel que
soit leur niveau ! Que vous soyez débutant ou joueur confirmé, venez partager des moments
conviviaux et sportifs au sein d’un club où il fait bon vivre.

Avec déjà 110 adhérents, ce club ne cesse de grandir et d’animer la vie locale. Ils vous accueillent les
lundis, mercredis et vendredis après-midi sur leur terrain, dans une ambiance chaleureuse et
détendue.

Cette année, leur dynamisme a été récompensé par la venue exceptionnelle du champion du monde
2023, Dylan Rocher, venu partager sa passion et son expérience avec les membres. Ils ont  également
eu l’honneur d’organiser le Fédéral Ardèche, un événement majeur qui a rassemblé près de 700
joueurs tout au long d’un week-end festif.

Tout au long de l’année, la Pétanque des 2 Chênes propose des manifestations pour tous : tournois,
animations, rencontres amicales… 

N’hésitez plus et rejoignez les pour découvrir ou redécouvrir la pétanque dans un esprit de partage et
de convivialité !

Renseignements au 06.16.67.13.29.

Le mantrailing (recherche de personnes) a lieu un lundi soir sur deux, autour des terrains du club ou
parfois ailleurs. Quelqu’un se cache dans la forêt, le chien suit sa piste et guide l’humain pendant la
recherche. Là aussi, savoir motiver son chien est essentiel. Pendant l’heure de l’hiver, le mantrailing se
fait dans le noir à la frontale, ce qui ajoute encore un défi : non seulement l’humain ne sent rien mais
il ne voit presque rien non plus ! Il faut donc apprendre à faire confiance à son chien.
 
Les nouveaux adhérents sont les bienvenues à tout moment au cours de l’année. Pour plus de détails,
n’hésitez pas à consulter leur site web, leur fiche Google maps ou leurs comptes Facebook ou
Instagram.

Le Hoopers ressemble à l'agility, mais tout se passe par terre (il n'y a pas de haies à sauter) donc le
sport est plus adapté aux jeunes chiens ainsi qu'aux chiens âgés. Autre différence, en hoopers
l'humain ne court pas à côté du chien mais se trouve dans une petite « zone de conduite ». On guide
donc le chien à distance, souvent sur 10-20 mètres, ce qui peut être un vrai défi.

La pétanque des 2 chênes

12



. Raconte moi une histoire Avril 2025

Découvrez le prix “Lire à tout prix” : une
célébration de la lecture pour tous

Spectacle “Ma mamie m’a dit” de la compagnie
La panthère noire, proposée en Avril par la
Bibliothèque et la MJC 3 rivières.

BIBLIOTHEQUE

Notre bibliothèque, membre du réseau de la Communauté de
communes Rhône Crussol (CCRC), participe au prix littéraire "Lire à
Tout Prix", qui encourage la découverte de romans contemporains
et les échanges culturels locaux. Le livre lauréat 2024, Le château des
insensés de Paola Pigani, retraçant l’histoire de Jeanne dans un asile
novateur en 1939, est désormais disponible dans votre
bibliothèque et identifié comme tel. Une rencontre avec l’autrice a
eu lieu à la médiathèque de Guilherand-Granges. La prochaine
sélection est en préparation et les nouveaux ouvrages seront
bientôt accessibles. Restez informés pour participer à la prochaine
édition.

Notre bibliothèque a le plaisir d’annoncer sa
sélection pour participer à l’animation nationale
« Les Sentiers du doc », un événement qui met
en avant le cinéma documentaire et favorise la
rencontre avec les créateurs. Rendez-vous jeudi
27 novembre à 19h pour la projection du film
Le Pasteur, en présence du réalisateur Louis
Hanquet. Venez nombreux partager ce moment
unique et échanger autour du documentaire .

Retrouvez  
toutes nos animations 

dans l’agenda sous notre
chouette liseuse
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Spectacle musical “Peluches
en Ribambelle”, proposé au
Relais Petite enfance et aux
classes de l’école maternelle.



Retour en images sur l’édition 2025 des
Nuits de la lecture, sur la thématique
nationale des patrimoines. 

Des descendants d’Albin et Blanche Peyron
se sont rencontrés pour la première fois

lors de notre randonnée contée !

Projection de documentaire en collaboration avec le

café associatif

Randonnée contée autours du livre
“Les victorieuses” de Laetitia

Colombani, en collaboration avec
l’association Autrefois Saint Georges

et le centre SMR le Château

Conférence de l’historien Marc Muller sur Le palais dela femme de Paris

Votre bibliothèque
déménage au rez de

chaussée de la maison
communale ! 
Inauguration 

Samedi 15 novembre
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Nouveaux horaires 

Lundi : 15h30 18h30
Mardi : 16h30 18h30
Mercredi : 10h 12h
Jeudi : 16h00 18h30

Samedi : 11h 12h



Des arbres trop proches des lignes électriques peuvent
causer des coupures de courant et représenter un
danger. 

Qui est responsable de l'élagage ? Quelles sont les règles
à respecter ? Voici un éclaircissement suite aux
interrogations de plusieurs administrés, avec les
informations transmises par Enedis.

Qui est responsable ? Propriétaire ou Enedis ?
La responsabilité de l'élagage dépend de plusieurs
facteurs. 

Si la plantation est postérieure à l'installation de la
ligne, ou si l'arbre se situe sur une propriété privée
avec une ligne sur le domaine public, l'élagage
incombe au propriétaire. L'élagage des
branchements individuels est également à la charge
du propriétaire. 
Dans les autres cas, Enedis prend en charge
l'élagage.

Les règles de distance à respecter
La distance entre la végétation et les lignes électriques
varient selon le type de ligne (basse tension, haute
tension, isolée ou non). 
Distances à respecter (après l'élagage) :

Lignes Basse Tension (BT) 230/400 volts :
Réseau nu : 2 mètres en agglomération, 3 mètres
hors agglomération.
Réseau torsadé : 1 mètre.

Lignes Haute Tension (HTA) 15 ou 20 000 volts :
Isolateurs rigides : 4 mètres.
Isolateurs suspendus : 5 mètres.

Lignes isolées (HTA et BT) : 1 mètre.

ZOOM

Élagage et Lignes Électriques : 
Responsabilités et Sécurité, mode

d'emploi

Pour votre sécurité 

Pour éviter les situations dangereuses et les coupures de courant,
Enedis invite vivement chaque propriétaire à entretenir régulièrement
ses arbres afin qu'ils restent à distance réglementaire des lignes.

Ne jamais toucher une ligne
électrique, même isolée.

Ne pas s’approcher à moins de 3
mètres des lignes de tension
inférieure à 50 000 V, et à moins de 5
mètres pour les lignes de tension
supérieure à 50 000 V.

Ne jamais toucher un arbre dont les
branches sont trop proches (moins
d’1 mètre en BT et 2 mètres en HTA)
d'une ligne en câble nu ou en contact
avec un câble isolé.

Ne jamais toucher une branche
tombée sur une ligne. Prévenir
immédiatement le service
dépannage d’Enedis au 09 726 750
suivi des deux chiffres de votre
département.

Ne pas faire de feu sous les lignes
électriques.

Si un arbre menace une ligne,
prévenir Enedis.

Avant toute intervention, envoyer
une Déclaration de Travaux (DT) /
Déclaration d’Intention de
Commencement de Travaux (DICT) à
Enedis au moins 15 jours avant le
début des travaux via le site reseaux-
et-canalisations.gouv.fr.
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Lancement de "Ma Mutuelle Région Auvergne-Rhône-Alpes" :
une nouvelle protection santé accessible à tous

INFORMATION SANTE

"Ma Mutuelle Région
Auvergne-Rhône-Alpes", est
une initiative inédite portée
par la Région pour améliorer
l’accès aux soins de tous ses
concitoyens.

Pourquoi cette nouvelle
mutuelle ?
Parce que trop de
personnes, aujourd’hui
encore, renoncent à se
soigner faute de moyens ou
de complémentaire santé, la
Région agit concrètement
pour votre bien-être. Cette
mutuelle régionale a été
conçue pour être :

Accessible à tous : sans condition de revenus, sans questionnaire médical, sans limite d’âge.
Simple et rapide : souscription facile, possibilité de conseils personnalisés et d’adhésion par
téléphone ou en ligne.
Abordable et protectrice : des tarifs environ 20 % moins chers que la moyenne, et jusqu’à cinq fois
moins chers qu’une mutuelle classique pour certains profils. Les étudiants bénéficient d’une offre
spécifique à partir de 20€/mois.
Solidaire : destinée en priorité à celles et ceux qui ne disposent pas encore de complémentaire
santé, mais ouverte à tous les habitants de la région.

Trois niveaux de couverture adaptés à vos besoins :

Essentielle

Confort
Sérénité

Vous pouvez choisir parmi trois formules (Essentielle,
Confort, Sérénité) pour une protection sur-mesure,
incluant notamment :

La prise en charge des dépassements d’honoraires,
Une meilleure couverture pour les soins non pris en
charge à 100 % (audio, dentaire, optique, etc.),
Aucun délai de carence,
Un tarif qui n’augmente plus au-delà de 85 ans.

Comment souscrire ?
Il suffit d’être inscrit à la Sécurité sociale depuis au moins un an, de ne pas déjà bénéficier de la
Complémentaire Santé Solidaire (C2S) ou d’une autre mutuelle, et de résider dans la région.
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La municipalité, consciente des difficultés liées aux ordures ménagères
dans certains quartiers, poursuit son engagement pour un cadre de vie
plus propre. Prochainement, les quartiers de Saint Marcel et de
Châteaurouge seront équipés de containers de poubelles enterrés. Cette
solution moderne vise à réduire les nuisances, améliorer l’esthétique
urbaine et faciliter le tri des déchets.
Une installation similaire est également prévue dans la zone commerciale
de Blod, à proximité de Carrefour, afin de répondre aux besoins des
commerçants et des usagers. Ces nouveaux équipements s’inscrivent dans
une démarche globale d’amélioration de la propreté et de la qualité de vie
pour tous les habitants.

DEVELOPPEMENT DURABLE

Un nouveau site de compostage à Châteaurouge :
Terreau City

De nouveaux containers enterrés pour améliorer la gestion
des déchets

Un nouveau site de compostage vient d’être installé à Châteaurouge.
Il a été baptisé « Terreau City “. Ce nom a été choisi collectivement
lors de la dernière réunion de quartier avec les habitants, témoignant
de leur engagement dans la démarche écologique. Un second site de
compostage ouvrira prochainement dans le quartier Saint Marcel,
afin de poursuivre le développement de ces initiatives durables. Pour
rappel, le village, la salle des fêtes de Châteaurouge et le SMR Le
Château sont déjà équipées de sites de compostage, facilitant ainsi la
gestion des déchets organiques pour tous. Une formation pour leur
utilisation aura lieu le samedi 27 septembre à 10h00 en mairie.
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Le fauchage raisonné : un geste pour la biodiversité !

Le fauchage raisonné est une méthode d'entretien qui consiste à limiter les interventions sur
certaines zones herbeuses :

Préservation des habitats naturels
Les prairies hautes offrent un refuge aux insectes, oiseaux et petits mammifères.
Protection des pollinisateurs
Les fleurs sauvages nourrissent abeilles, papillons et autres espèces essentielles.
Réduction des îlots de chaleur
Une végétation dense aide à maintenir des espaces frais.
Gestion durable
Moins d'intervention signifie aussi moins d'émissions liées aux machines.

Fauchage raisonné

Notre commune s'est engagée dans une démarche
écologique en adoptant le fauchage raisonné. Cette
décision vise à favoriser la biodiversité et à préserver
notre environnement local.
Si vous remarquez que certains espaces verts sont
moins tondus qu'auparavant, sachez que ce n'est pas
dû à un manque d'entretien ou au manque de temps
de nos agents communaux. Au contraire, nos équipes
appliquent ces directives avec soin, trouvant un
équilibre entre des chemins tondus pour faciliter vos
déplacements et des zones laissées volontairement
plus naturelles, bénéfiques à la faune locale. Leur
travail contribue activement à la protection de notre
écosystème local.

Signalétique installée dans les secteurs gérés selon le
fauchage raisonné

19



20



14

VILLE AMBASSADRICE DU

DON D ’ORGANES

TRIBUNE
Aucun article ne nous a été soumis par l’opposition. 

Le conseil municipal a décidé de faire de notre village une
ville ambassadrice du don d’organes suite à une
sollicitation du collectif Greffes+. Nous souhaitons ainsi
partager les valeurs de solidarité, de fraternité qui nous
sont communes. Ce projet est soutenu par l’Association des
Maires de France, le ministère de la santé via son Agence
de la biomédecine et la Fondation de l’académie de
médecine.

Le don d’organes a besoin de vous et de nous car l’enjeu est important. Le nombre de patients en
attente d’une greffe, qui augmente chaque année, est de 27 000 alors que le nombre de greffes
réalisées par an est de l’ordre de 6 000 et l’on constate plus de 1000 décès par manque de greffons.
Le frein majeur est le taux de refus. Il est d’environ 33% alors que selon différentes enquêtes il
devrait être de 15%. Même si notre loi précise que nous sommes tous donneurs, à moins d’avoir
exprimé son refus de son vivant, il est très difficile dans un moment aussi douloureux et au regard
de la sidération de l’instant de répondre avec bienveillance sur l’éventuelle opposition du défunt.
C’est pourquoi il faut en parler avec ses proches naturellement, sans être dans l’urgence : « toi, est-ce
que tu t’opposerais au don de tes organes si les conditions de ton décès te plaçaient en situation de
donneur potentiel ? ». 

Tout l’intérêt de cette action est de sensibiliser, soutenir, susciter le débat, l’échange ce qui
apportera un effet protecteur pour vos proches si toutefois ils devaient se trouver dans cette
situation. En parler, c’est les protéger !

Nous allons matérialiser cet engagement par la pose de panneaux aux entrées de notre village. 

Le « ruban vert » porte l’image de cette belle cause. 
Nous suivrons avec intérêt l’impact de notre
décision.
Nos administrés vont-ils se poser la question en
famille, à force de passer devant nos panneaux ? Et
plus largement, grâce au réseau de toutes les
communes ambassadrices, au fil des kilomètres
parcourus, le taux de refus va-t-il baisser ? Si tel est
le cas, nous serons très fiers d’être un maillon d’une
chaîne de don de vie !

Vous pouvez télécharger sur vos mobiles l’application du don
d’organes (grâce au QR code ou directement via App store ou
Google Play) ou vous rendre sur le site dondorganes.fr si vous

souhaitez plus d’informations.
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Lundi 24 novembre

Du vendredi 21 au dimanche
23 novembre

Vendredi 5 décembre

Vendredi 15 novembre
Inauguration de votre nouvelle
bibliothèque

Jeudi 27 novembre

Mercredi 10 septembre 

Vendredi 31 octobre  

Randonnée et repas des
chasseurs

“Ciné -mini”, pour les enfants de
3 à 7 ans
A 15h30, à la bibliothèque 

AGENDA

JUILLET - AOUT

“Les rendez-vous du
ciné-club” 19h30

Prochaines  projectionsProchaines  projections

Pensez à arriver 15
à 20 min avant les

séances !

NOVEMBRE

DECEMBRE

Mardi 15 juillet  

Samedi 30 Août 2025
Concours de pétanque 
A partir de 8h30, au Citypark

OCTOBRE
Samedi 4 Octobre
Octobre rose

15h00 : Spectacle “Orage de
vivre”
A partir de 16h30 : Ateliers de
sensibilisation au cancer du sein
18h30 : “Apéro Rose”

Dimanche 19 octobre

Festival Images et Paroles d’Afrique
Projection de film documentaire
19h00, à la bibliothèque

Exposition “Rhapsodie, entre poésie
et peinture”
Lancement Vendredi 21 novembre à
18h30, à la bibliothèque

Raconte moi une Histoire de Noel et
Illumination du sapin
A partir de 16h30

Samedi 29 novembre
Marché de Noël
De 10h00 à 20h00, parking des
Muriers (au centre du village)
20h30 : Feu d’artifice

Après-midi et soirée Halloween
(programme complet  à suivre)
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Dimanche 20 juillet
Concert de mandoline
“Le p’tit group”
18h30, à l’église de Saint-Georges-
les-Bains

SEPTEMBRE
Samedi 6 septembre
Journée familiale
Citypark

Du Lundi 8 décembre au 20
janvier
Exposition de la plasticienne
Anne GRENIER
Maison communale et Eglise 

Samedi 12 juillet
Portes ouvertes à l’école
maternelle Blanche Peyron, 
de 9h00 à 15h00

Mardi 22 juillet
Réunion publique “Travaux Montée
du Serre et Rue de la Calade”
18h30, Ecole Lucien Roux Les Sentiers du doc, projection

documentaire gratuite
19h00, à la bibliothèque 

Jeudi 16 octobre 

Mercredi  12 novembre

Mercredi  10 décembre

Vendredi 26 septembre
Soupe au pistou, 19h30, 
Café associatif

Jeudi 20 novembre

Soirée Caillette / Beaujolais, 19h30
Café associatif

Vendredi 17 octobre
Soirée civet de porcelet, 19h30
Café associatif



Le saviez-vous ?

.fr

Application CityAll

Saviez-vous qu’un circuit de canyoning existe à Saint-
Georges-les-Bains, dans le canyon du Turzon ?
Accessible à partir de 10 ans, ce parcours propose
sauts, rappels et passages ludiques dans un cadre
granitique, idéal pour les familles et groupes d’amis. 

Mais la sécurité doit rester la priorité :  
Il est essentiel de ne jamais partir seul, de s’équiper
correctement (casque, combinaison néoprène,
chaussures adaptées, matériel technique certifié) et
de vérifier la météo, car un orage peut faire monter
le niveau de l’eau très rapidement. 
Chaque canyon a son niveau de difficulté, il faut
donc bien l’évaluer selon son expérience. 
Pour les débutants, l’accompagnement par un
guide professionnel est fortement recommandé.
Enfin, il est important de respecter l’environnement
en suivant les sentiers balisés et en évitant de
laisser des déchets. 

Le canyon est praticable du 1er avril au 30 juin et du
1er septembre au 31 octobre du 9h00 à 17h00.


